
Lettre ouverte à Mr le Ministre de la Transition Écologique et Solidaire, à Monsieur le 
Préfet du Gard et aux responsables Environnement de l’Entreprise Umicore.

Monsieur le Ministre,
Monsieur le Préfet du Gard,
Monsieur Le responsable Environnement-Sécurité de l’Entreprise Umicore,

Nous attendions beaucoup du récent Comité de Suivi et d’Information qui s’est tenu ce Lundi 
2/07/18 en présence de nombreux représentants des collectivités, élus, associations, 
administrations et industriels.

Non seulement il va nous falloir attendre la fin 2019 pour connaître les conclusions et 
propositions de la Haute Autorité de Santé sur le suivi médical des personnes vivant à 
proximité des sols pollués à l’Arsenic ; non seulement aucune indemnisation ne semble être 
envisagée pour les cas les plus dramatiques mais PIRE: aucun confinement des zones les plus 
contaminées n’est envisagé à ce jour alors qu’il s’agit d’une mesure urgente proposée par tous
les experts consultés sur ce dossier (notamment le rapport de l’IGAS-CGEDD de Décembre 
2016).
Pourquoi de tels atermoiements ?

La raison est malheureusement désarmante de simplicité : l’Etat met en demeure Umicore de 
mettre en œuvre le confinement des cinq zones les plus contaminées ; celui- ci n’étant plus 
propriétaire que de la seule digue refuse et argue du fait que l’Entreprise « a toujours tout fait 
dans les règles » (sic) faisant référence entre autres aux travaux conduits en 1999 au moment 
de la remise de la Concession, pour lesquels l’Etat n’est pas exempt de reproches et de 
manquements.

Et le bras de fer va donc s’entamer devant les Tribunaux Administratifs et durer... des années.

Nous ne supportons plus d’être pris en otage dans cette situation, d’être contraints d’assister à 
ces échanges musclés d’où les victimes sont absentes, cantonnées dans le rôle de spectateurs 
silencieux.

Nous demandons donc que l’Etat et Umicore négocient ensemble le confinement qui doit 
démarrer sans tarder et nous ferons tout notre possible pour que la voix des victimes soit 
entendue et qu’enfin la raison prévale sur les postures d’affrontements stériles, repoussant aux
calendes grecques ce qui pourrait être démarrer dès maintenant.

Espérant trouver un écho favorable auprès de vous, Monsieur le Ministre, Monsieur le Préfet 
et Messieurs les responsables Environnement d’UMICORE, recevez, Messieurs, nos 
respectueuses et impatientes salutations.

F.Simon
Président ADAMVM
Lieu-dit Corniès
30140 St Félix de Pallières


